
mène une politique sociale dynamique 
et innovante, proposant des solutions 
pour améliorer les conditions de vie  
des salariés des métiers de la construction.

La protection santé qui donne 
accès à des prestations 
sociales et solidaires.
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Secours financiers santé
Les bénéficiaires d’un contrat Santé Planet’Santé ont accès à une aide 
complémentaire pour la prise en charge de dépenses de santé 
exceptionnelles*.

Cellule de crise entreprise
Accompagnement des entreprises et de leurs salariés confrontés à des 
« situations de crise » telles que décès dans l’entreprise, agression, attentat...

CESU / Retour d’hospitalisation
Avec Planet’Santé, vos salariés ont accès à des chèques préfinancés d’aide 
à domicile après une hospitalisation, sous conditions d’attribution.

DES PRESTATIONS DÉDIÉES AUX AIDANTS 
FAMILIAUX
Le service « Écoute Conseil Orientation » (ÉCO +)
Un service téléphonique Écoute Conseil Orientation Aidants informe  
les aidants familiaux et les accompagne au quotidien, notamment dans 
la réalisation des démarches administratives liées à leur situation d’aidant.
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Conseil pour le maintien en autonomie 
Une question juridique ? Une situation administrative à régler ? Un 
renseignement lié aux services à la personne ? Ce service  d’accompagnement 
téléphonique, en lien avec le maintien en autonomie, peut conseiller les 
salariés.

santé

DES PRESTATIONS PARTICULIÈRES 
POUR LES ASSURÉS SANTÉ 

Le fonds de soutien aidant
Pour les situations non couvertes par les aides prédéfinies, Planet’Santé 
peut, après analyse de la situation individuelle, donner accès au financement 
d’un besoin spécifique de l’aidant.

Le Congé Proche Aidant (CPA)
Solution sociale innovante dans le cadre de Planet’Pro, le « CPA » permet  
à tout salarié s’étant vu accorder un congé de proche aidant, de percevoir  
une indemnisation financière, calculée sur la base d’une analyse individualisée.

Vacances
Profitez de 10 % de réduction sur nos tarifs public. Mer ou montagne, en 
France ou à l’étranger, plus de 50 destinations vous sont proposées par notre 
partenaire PRO BTP VACANCES®.
Sans oublier les réductions et les gratuités dont vous profitez selon votre 
situation.
Plus d’informations sur www.vacances.probtp.com

*Sur examen de la situation individuelle et exclusion des prestations d’esthétique et de confort.

L’ensemble de ces aides et prestations est soumis à conditions. Toutes les informations nécessaires sont 
disponibles auprès de nos services Action sociale.


